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(4) -" L’impeachment est un obstacle juridique, soit à la réalisation  d’une acte et sa validité, 
soit à l’exercice d’une faction" v. Wikipédia  (l’encyclopédie libre).    
(5)-"l'impeachment est le pouvoir du législatif à poursuivre et juger un officier civil du 
gouvernement, incluant même le président et à le destituer en cas de conviction pour trahison, 
corruption".v : wikipédia ,l’encyclopédie libre . 
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(7 -) " Il est irresponsable, tant Pénalement que Politiquement, au titre des actes accomplis dans 
l’exercice de ses fonctions, à une seule exception : sa responsabilité ne peut être mise en jeu 
qu’en cas de haute trahison " v: Gistion Bigaut, La responsabilité Pénale des hommes politique, 
documents d’études N0 1.14,ed 98, Paris, p54. 
(8) -Article 68-1 de la constitution du 4oclobre 1958 :  "Les membres  du gouvernement sont 
pénalement responsables des actes accomplis dans l’exercice de leurs fonctions et qualifiés 
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(24) -« En effet 1782, le cabinet Soumit aux ordres du roi sous la direction de lord North, est 
réservé tout entier par la révolte Parlementaire, pour la Première fois dans l’histoire, un 
gouvernement collégial homogène est réservé par un parlement, le régime parlementaire est né, 
la responsabilité politique collégiale solidaire du gouvernement tout entier devant le parlement 
est ainsi institué, cette date capitale de 1782 est la date de la naissance du régime 
parlementaire " v. Kadart Jasque ,institutions Politiques  et droit constitutionnel, T2, Paris, 2ed,
1980, P676. 

)25(- .7.

)26(-.

)27(-"1787:

-125":..."

-136 ":

"

-13 ":

 "

-22 ":

 ."-24 ":

." ::

171787:

-

.1996331

)28(- .538.



333

)29(- "

 ".

)30(- "

.".,539.

)31(- "

"..

)32(-.,543.

)33(-545.

)34(- .550.

)35(-.
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accusation que dix-sept fois, sur un peu plus de soixante procédures louées, le Sénat n’a voté la 
culpabilité que sept fois » v. Wikipédia l’encyclopédie libre . 
- « La chambre des représentants a voté la mise en accusation du président des Etats- unis, pour 
Andrew  Johnson et bill Clinton, tout deux ont été acquittés par le sénat, la chambre avait débuté 
des travaux visant à mettre en accusation Richard Nixon, la procédure a été abandonnée après 
sa démission ».   v. Wikipédia ,op.cit 
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